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Eigentlich müsste man sagen «pro Nase», denn sehr viel weiter
reicht es nicht.

Nach dem Kaffee geht es an die Arbeit. Vor dem Bau sitzen schon
die Leichtverwundeten, die in der Ju abtransportiert werden sollen.
Sie strahlen übers ganze Gesicht, weil sie reisen können. Sie sind
frisch verbunden worden und warten nun mit einer Zwiebackdüte
und einer Büchse Milch als Reiseproviant auf das Auto, das sie zum
Flugplatz führen soll. Meistens dauert es nicht länger als eine Stunde,
und dann brausen die Jus über unsere Köpfe dahin, so niedrig, dass
wir unseren Verwundelen noch einen Gruss zuwinken können.

Im Saal liegen die Schwefverwundeten, die nun gebettet und auch
sonst versorgt werden müssen. Aber auch hier gibt es ein paar
strahlende Gesichter, bei denen nämlich, die keine hohe Temperatur
aufweisen und nun liegend im Flugboot transportiert werden können.
Ungeduldig warten sie, dass es 11 Uhr wird und der Flug in die
Heimat beginnt.

Die leeren Plätze werden bald wieder von neuen Verwundeten
belegt und jeden Tag wiederholt sich unsere schöne Aufgabe immer
wieder, zu helfen und zu lindern: vom Wüstensand säubern, verbinden,

Durst und Hunger stillen und tröstliche und aufmunternde
(Worte sagen.

Als Schwester in Afrika! Wie habe ich mich danach gesehnt, es
sein zu dürfen. Wie schwer ist es, in all dem Primitiven, mitten in
Sand und Wüste, und wie dankbar ist die Pflege der Verwundeten!

Schwester L. E.

Les obligations milifaires de la Croix-Rouge
suisse et ses rapports avec le Service com-
plementaire feminin Par capt. cnristeiier (Suite)

Que nos lecteurs de langue francaise veuillent bien trouver ici
la suite des articles parus dans les nos 27 et 32 de ce journal et nous
excuser de cette longue interruption, due ä l'insertion de la version
allemande de cette etude.

Nous terminons ici la nomenclature des detachements de la Croix-
Rouge par un tres court apercu du 3C groupe.

Äi, »' ,\,> - Groupe 3,

Peu de choses restent ä dire de ce groupe. Faisons ressortir cepen-
dant quelques caracteres qui le differencient nettement des autres
groupes.

Tout d'abord ces colonnes Croix-Rouge et colonnes transport
Croix-Rouge sont les deux seules formations composees d'elements
identiques. En effet nous n'y trouvons pas d'infirmieres, de sama-
ritaines ou de specialistes (ä l'exception du mecanicien-homme des
colonnes transport Croix-Rouge.

Ce sont aussi les seules formations qui portent un uniforme mili-
taire et des insignes de grade semblables meme, en ce qui concerne les
colonnes Croix-Rouge, ä ceux de l'armee.

Ces detachements sont done de veritables unites ä caractere
militaire possedant des cadres, du materiel et s'administrant elles-
memes. Elles sont dotees ä cet effet d'un comptable.

Ces colonnes ayant dejä fait l'objet de nombreuses etudes parues
dans ce journal meme, nous ne nous y attarderons pas d'avantage.
Certains points demandent encore de plus amples explications. Iis
seront repris et developpes par la suite.en quelques petits exposes.

Vous avez pu vous rendre compte du nombre, de l'organisation
et de la diversite de ces formations. Tel etait noire but. Cette connais-
sance est essentielle ä qui s'interesse aux choses du service sanitaire
volontaire et tout particulierement ä ceux, sous les ordres desquels
ces formations de la Croix-Rouge sont appelees ä travailler.

* Controle des Detachements de la Croix-Rouge.
Le controle du personnel sanitaire volontaire est un probleme tres

complexe de par la diversite d'origine de ce personnel. II semble
exister malheureusement, entre les differents reglements traitant du
S. C. F. certaines «imprecisions» ou plus exactemenl manquer certaines
«precisions» ce qui permet des interpretations diverses.

Les autorites militaires, et en particulier les Departements mili-
taires cantonaux, se basent sur le 0. S. C.

Cet O. S. C. a ete concu pour les homines des services complemen-
taires, ä un moment ou le S. C. F. n'exislait pas encore. II a etö etendu,
par analogie, aux categories des femmes dejä incorporees alors, dans
les formations sanitaires (sous-categorie D du O. S. C.).

Le O. S. C. donne toute competence aux autorites militaires can-
tonales pour l'organisation, la formation (ce qui veut dire incorporation,

mutation, licenciement) des detachements de S. C. F. — mais
k l'exclusion des femmes qui font partie de la sous-categorie D. Cette

sous-catögorie relevant, quant ä son organisation et son contröle, du
Medecin-chef de la Croix-Rouge et des directives du Medecin en chef
de 1'Armee.

La sous-categorie D du O. S. C. comprend les infirmieres, les
femmes medecins, dentistes et les specialistes (laborantines, assistantes
en rayons X, assistantes sociales, etc.) dont l'incorporation dans le
service sanitaire volontaire etait anterieur ä la creation du S. C. F.

II est ä remarquer cependant que tous les detachements
(cantonaux ou non), ä l'exclusion de ceux du groupe 3, comprennent du
personnel de la sous-categorie D!

Actuellement les contröles sont conduits de la facon suivante:
Les cantons sont teneurs de controle des Det. fr. + R., Det. fr. hop.,

Döt. ter. + R., Col. + R. et Col. trsp. + R. Le Medecin-chef de la Croix-
Rouge tient un double de ces contröles et par ce moyen fait proceder
aux incorporations, mutations et licenciements par l'autorite militaire
cantonale. *

Par contre le Medecin-chef de la Croix-Rouge conduit seul le
contröle des Det. des E. S. M. des Tr. sanit. et des amb. chir.

II communique aux cantons de domicile respectifs toutes les
mutations.

Ceux-ci peuvent ainsi exercer le controle de leurs ressortissantes.
Nous aborderons pour clore definitivement ce chapitre le tres

grave et tres urgent probleme du recrutement.
Chaque annee environ 1200 fenjmes sont licenciöes! >

Pres de 1000 le sont pour raison de mariage ou de charges
d'enfants.

II est d'autre part urgent de recruter quelques 3000 femmes pour
completer les effectifs des formations de la Croix-Rouge.

Chose qui nous semble anormale, le Medecin-chef de la Croix-
Rouge, qui est responsable d'apres le R. S. S. II de la mise sur pied
de ces detachements et de leurs effectifs selon les conditions exigees

par le Medecin en chef de l'armee, n'est cependant pas «maitre» de

leur recrutement.
II depend en cela du S. C. F. qui est l'organe de recrutement.

Malgre tous ses efforts et une bonne publicite le S. C. F. eprouve,
de tres grosses difficultes ä recruter le personnel feminin volontaire-,

indispensable.
II est inquietant de voir combien l'enthousiasme des femmes

suisses est tombe. Remarquable au debut de la mobilisation il ne s'est

malheureusement pas maintenu.
Quelqu'en soient les causes — elles sont multiples — le fait est

lä dans toute sa gravite.
Cette primordiale question du recrutement des femmes, et, eri~ce

qui nous concerne de Celles de la categorie 10, fera l'objet de notre

prochaine etude.
Elle s'adressera ä nos sections de la Croix-Rouge et aux sections

de samaritains.

Le nouveau Centre Henri Dunant
ä Geneve

Jusqu'ä la fin du mois de seplembre, la reception des enfants

francais ä Geneve e ete assuree dans les locaux mis ä notre disposition

par la ville de Geneve et certaines institutions philanthropiques; en

outre, nous avons utilise comme precedemment notre centre de

eouchage de la rue du Vuache, loue au Bureau de Bienfaisance.

La rentree des classes nous privant de la plupart des locaux obli-

geamment pretes, nous avons ete amenes ä realiser le groupement des

divers services de reception en un centre general.
De tous les bätiments qui nous etaient proposes, seul I'ancien

Hotel «Carlton», apres un examen approfondi, nous a paru digne de

retenir notre attention. A premiere vue, la situation de l'immeuble et

de ses dependanees est quelque peu excentrique, cependant cet

inconvenient se trouve largement compense par de nombreux avantages.

La comprehension du proprietaire et 1'appui tant moral que

financier de la ville et du canton de Geneve nous ont permis de louer

le «Carlton» ä des conditions avantageuses; apres avoir subi les
transformations indispensables, cet etablissement est devenu le Centre n°i
Henri Dunant, le Centre n° 2 de la rue du Vuache etant conserv

comme soupape de sürete.

La creation du Centre Henri Dunant se justifiait d'autant plus

que Geneve demeure pour 1'instant la seule porte d'entree en
de l'enfance malheureuse; il s'agissait done de permettre ä la De e

gation de Geneve de poursuivre son ceuvre tout en s'adaptant au

conditions nouvelles issues des circonstances.

Apres cinq semaines de travail particulierement intense, le

Henri Dunant a servi pour la premiere fois, le 7 octobre, ä la recep i
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